
CCE X - Page 1

n° 72 660 du 23 décembre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité congolaise

(R.D.C), contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

22 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 août 2011 avec la référence

X.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre

2011.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me D. FESLER,

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :
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1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise. Vous êtes arrivée en Belgique le 6

décembre 2009 et le 29 janvier 2010 vous introduisez votre demande l’asile.

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Vous déclarez que votre famille a quitté le Congo pour des raisons politiques en 1997. Vous êtes restée

vivre au Congo, avec votre frère. En 1997, vous avez été détenue dans un commissariat de Kinshasa

pendant deux semaines, car vous aviez manifesté votre désaccord avec l’enrôlement de votre frère à

l’armée congolaise. Vous avez été relâchée. En 2004, vous ne savez plus le jour ou le mois, vous avez

participé à une manifestation, organisée par des étudiants contre les massacres perpétrés à l’est du

pays. Vous avez été arrêtée et vous êtes restée deux semaines (ou 21 jours) en détention au centre

pénitentiaire de Makala. Vous avez réussi à vous évader grâce à l’aide d’un gardien et de votre oncle

maternel. Le 26 juin 2004, vous avez quitté le Congo et le 28 juin 2004 vous êtes arrivée en Irlande.

Vous avez rejoint vos parents qui entre temps ont acquis la nationalité irlandaise. Vous avez vécu en

Irlande entre 2004 et 2009, sans avoir les documents légaux nécessaires. Vous avez introduit une

demande d’asile en Irlande en 2004, demande qui a été refusée par les autorités de ce pays. Le 6

octobre 2007, vous vous mariez en Irlande avec [X.X.] ressortissant congolais ayant demandé l’asile en

Belgique à trois reprises. Sa dernière demande d'asile date du 23 décembre 2008. Dans le cadre de

celle-ci, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus d'octroi la

protection subsidiaire notifiée à votre mari en date du 21 août 2009 (décision jointe en annexe du

dossier administratif) et confirmée par le Conseil du Contentieux des étrangers dans son arrêt du 26

avril 2011 […]. Vous déclarez que vous êtes venue en Belgique rejoindre votre mari. Par contre, votre

demande d’asile n’est nullement liée aux faits invoqués par votre mari lors de ces trois demandes

d’asile.

B. Motivation

Il ressort de vos déclarations qu’il n’existe pas dans votre chef, d’indices sérieux d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Ainsi, vous déclarez dans un premier temps que la raison de votre venue en Belgique est votre

compagnon et que vous avez introduit une demande d’asile, en janvier 2010, pour pouvoir rester en

Belgique (p. 3).

Vous déclarez que votre famille a fui le pays en 1997 mais que vous êtes restée au Congo car en 1997

vous étiez majeure et déjà mariée (votre premier mari est décédé en 2006). Vous avez donc habité au

Congo jusqu’en 2004, lorsque des problèmes d’ordre politique, à savoir votre participation à une

manifestation contre la Monuc et une accusation de rébellion de la part de vos autorités nationales, vous

poussent à quitter le pays. C’est cet unique événement dont vous ne vous souvenez plus de la date ou

du mois qui est à la base de votre fuite et de votre demande d’asile (pp. 2, 3, 4).

Cependant, le caractère très lacunaire et imprécis de vos déclarations concernant cette manifestation et

surtout concernant votre emprisonnement à Makala pendant une vingtaine de jours, ne convainquent

pas le Commissariat général de la réalité de cette détention. Dès lors, les raisons à la base de votre

crainte en cas de retour aujourd’hui au Congo peuvent être remises en cause.

Tout d'abord, vous déclarez que pour vous rendre à la prison de Makala –« on a passé par la victoire

qui est la commune de gambela ; on a pris (…) commune de yolo et jusqu’à la commune de Makala »

(p. 8). Or, selon les informations dont nous sommes en possession et dont une copie figure dans le

dossier administratif, le chemin que vous décrivez correspond à un trajet menant à la commune de
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Makala et non à la prison dite de Makala, qui elle, se situe dans une autre commune, contrairement à ce

que vous prétendez (p. 8 et fiche de réponse cedoca cgo2011-049w du 30 mai 2011).

Vous déclarez que les hommes et les femmes sont séparés à Makala et qu’il existait plusieurs cellules

dans la partie de la prison réservée aux femmes. Or, selon nos informations, le pavillon des femmes

(car à Makala on parle de « pavillon », un terme que vous n’avez jamais utilisé au cours de votre

entretien devant le Commissariat général) est une seule grande pièce où sont « entassées » toutes les

détenues (pp. 8, 9 et fiche de réponse cedoca cgo2011-049w du 30 mai 2011).

Vous déclarez que pour entrer dans la prison, « on prend des escaliers fermés et puis on vous place

dans une cellule (p. 8) ». Or, selon ces mêmes informations dont dispose le Commissariat général, il n’y

a pas d’escaliers pour entrer dans l’enceinte de Makala, ni pour entrer dans le pavillon des femmes

(fiche de réponse cedoca cgo2011-049w du 30 mai 2011). Vous déclarez qu’aucun détenu ne portait

une tenue, or, selon nos informations, s’il est exact que tous les prisonniers n’en disposaient pas en

2004, une partie d’entre eux portaient une tenue. Il s’agit d’un élément qui frappe lorsqu’on entre dans

l’enceinte de Makala et il n’est pas crédible que vous n’ayez pas été en mesure de nous fournir cette

information (p. 8 et fiche de réponse cedoca cgo2011-049w du 30 mai 2011).

De même, il n’est pas crédible qu’en tenant compte du fait que vous avez été enfermée plus de deux

semaines à Makala, vous n’ayez pas été en mesure de nous fournir un plan plus précis de cette prison,

que celui que vous dessinez devant le Commissariat général, à savoir une seule pièce (voir annexe I du

rapport d’audition du 5/04/2011). Cela d’autant plus, que vous déclarez avoir pu sortir à plusieurs

reprises pour les visites, les besoins ou pour prendre le soleil. Selon nos informations, l’enceinte de

Makala comporte deux blocs distincts. Un premier bloc dit « administratif par lequel tout détenu passe

lors de son entrée en prison, ensuite un espace « vert » et ce n’est qu’après celui-ci que se trouve le

bloc « prison » où l’ont trouve les différents pavillons. Or, lors de votre audition, vous déclarez ne

pouvoir dessiner rien d’autre « à part les cellules de Makala », vous ne savez pas dessiner l’enceinte de

Makala. De plus, vous ne savez pas où le bureau du directeur était situé et vous déclarez ne pas

pouvoir situer la partie administrative de la prison (pp. 8 et 9).

Ajoutons encore que vous ne savez pas s’il y avait une cuisine ou une infirmerie à Makala et que vos

déclarations concernant votre vie quotidienne, votre vécu pendant ces quinze jours d’enfermement sont

si sommaires et dépourvus de spontanéité qu’aucun réel sentiment de vécu ne s’en dégage ;

questionnée à trois reprises à ce sujet, vous vous limitez à dire « parfois on ne vous donne pas à

manger, on nous mettait sous le soleil, ils nous torturaient, ils montaient sur le sol, parfois il y avait des

tentatives de viol » ou « vous êtes là toute la journée si on vous apporte à manger on vous fait sortir , si

vous voulez faire les grands besoins on vous fait sortir mais les petits besoins dans la cellule et c’était

comme ça" (pp. 9 et 11).

Le même constat peut être fait quant à vos relations avec vos codétenues ou avec les gardiens. Par

rapport à ces derniers, vous vous limitez à dire que la relation était « mauvaise », « ils étaient méchants

et violaient les femmes » et concernant les personnes qui se trouvaient enfermées avec vous, vous

déclarez que vous ne vous souvenez pas de leurs noms et que vous ne savez pas pourquoi elles se

trouvaient en prison et vous dites à leur propos « il y avait un peu de dialogue mais pas beaucoup

chacun a ses problèmes, ça dépendait de chacun, il y en avait qui parlaient beaucoup, d’autres

enfermés en eux-mêmes » ou encore « on vous a mélangé avec des voleurs, des méchantes, parfois

on vous cognait, il y avait des jalouses qui disaient « qu’est-ce qu’une intellectuelle faisait là (…) ; des

propos qui ne reflètent pas un réel vécu et qui ne convainquent nullement le Commissariat général (pp.

7, 9 et 11).

Au vu de ce qui a été relevé ci-dessous, le Commissariat général n’accorde aucune foi à votre séjour en

prison en 2004, élément déclencheur de votre fuite. Par conséquent, aucune crédibilité ne peut dès lors,

n’ont plus être accordée à une quelconque crainte dans votre chef en cas de retour au pays.

Par ailleurs, vous ne savez pas la date exacte de la manifestation de 2004, vous ne savez pas combien

de personnes auraient été arrêtées. Vous dites que parmi les personnes arrêtées il y avait des amis à

vous, étudiants au même institut que vous. Or, vous ne savez nous donner que deux prénoms parmi

toutes les personnes arrêtées (pp. 4, 6). Même si ces événements datent d’il y a plusieurs années, le

Commissariat général considère que ces imprécisions viennent renforcer le manque de consistance

général de votre récit et confirment la conviction du Commissariat général quant à la non véracité des

faits allégués.
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Enfin, questionnée à propos de votre crainte actuelle et des raisons qui vous empêchent, sept ans après

votre départ, de retourner au Congo, vous n’apportez pas le moindre élément précis, concret et

personnel qui permettrait au Commissariat général de penser que votre vie est toujours en danger dans

votre pays d’origine.

A ce sujet, vous déclarez que vous êtes en contact avec vos frères et vos oncles paternels restés au

pays et que vos frères vous disent que vos amis arrêtés au même moment que vous n’ont pas été

retrouvés mais vous ne savez pas quels amis à vous seraient toujours en détention à cause du même

problème que vous. Vous déclarez que vous ne pouvez pas rentrer parce que vous risquez de mourir

mais vous vous limitez à affirmer que vous avez une crainte parce que « le gouvernement du Congo n’a

pas changé et Kabila tue toujours ». Vous prétendez être toujours recherchée par les autorités

congolaises et afin d’appuyer ces dires vous déclarez que c’est parce que vous avez demandé l’asile

dans un autre pays que vous risquez des problèmes (p. 10). Or, rien dans vos déclarations ne permett

(sic) au Commissariat général de penser que vous pourriez être arrêtée pour une telle raison. En effet,

vous déclarez craindre pour votre vie en raison du fait que vous avez demandé l’asile en Belgique. Vous

dites que si vous rentrez les autorités vous accuseront d’avoir menti sur les persécutions dont vous

aviez été victime de la part de ces mêmes autorités et que vous allez être arrêtée. Or, questionnée sur

le pourquoi d’une telle crainte, vous n’avancez aucun élément qui permettrait au Commissariat général

d’accorder foi à cette dernière affirmation. Vous restez vague et général, sans apporter le moindre

élément ou information précise et concrète à ce sujet (pp. 10 et 11).

De même, vous déclarez aussi au cours de votre audition devant le Commissariat général avoir été

victime de mauvais traitement lors d’une incarcération dans un commissariat en 1997. Vous aviez été

manifester votre désaccord avec l’engagement de votre frère, souffrant de troubles mentaux, dans

l’armée congolaise (p. 5). Cependant, vous avez été relâchée, avec votre frère, après deux semaines de

détention. Ensuite, vous n’avez plus eu des problèmes avec les autorités jusqu’en 2004 et il ressort de

vos dires que vous avez repris une vie normale, faisant notamment des études, après cette détention.

Dès lors, rien ne permet d’indiquer que vous auriez à l’heure actuelle une crainte en cas de retour en

raison des faits ayant eu lieu en 1997 (pp. 2, 4, 5).

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le constat s’impose que le Commissariat

général reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Dès lors, il se

voit dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De plus, le

Commissariat général est d’avis que l’absence de crédibilité constatée supra dans votre chef empêche

de prendre en considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes faits.

Quant aux documents que vous apportez à l’appui de votre demande d’asile à savoir les certificats de

naissance de vos enfants, votre acte de mariage et les passeports irlandais de vos parents, ceux-ci ne

sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision. En effet, le commissariat général ne

remet pas en cause votre mariage avec [X.X.] ni la nationalité irlandaise de vos parents.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de motivation

adéquate des actes administratifs, et de l’erreur manifeste d’appréciation.

En conséquence elle demande, en termes de dispositif, l’annulation de l’acte attaqué.
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3.2. Le Conseil relève pour sa part, qu’en dépit du dispositif de la requête et du moyen de

droit pris par la partie requérante, il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de

la nature des éléments de fait y invoqués, qu’elle vise en réalité à contester la légalité et

le bien-fondé da la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des

articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le

statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen du recours

ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2,

§1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence

générale d’annulation, et ce malgré la formulation peu claire du moyen invoqué, à laquelle

le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante développe son argumentation uniquement sous l’angle de

l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Sous l’angle de la protection

subsidiaire, le Conseil examine dès lors la requête sur la base des mêmes faits que ceux

exposés à l’appui de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

4.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la requérante

en raison de l’absence de crédibilité de son récit et du caractère non pertinent des pièces

déposées à l’appui de la demande.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie

défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique

des divers motifs de la décision entreprise.

4.4. Il ressort des arguments en présence que le débats entre les parties porte

essentiellement sur la crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents

probants pour les étayer.

4.4.1. En l’espèce, le Conseil constate, outre les considérations tenant aux nombreuses

lacunes et imprécisions entachant le récit de la requérante, qui se vérifient à l’examen du

dossier administratif, que la motivation de la décision entreprise relève en substance, pour

les raisons qui y sont amplement détaillées, que la requérante n’apporte aucun élément

précis, circonstancié et significatif pour étayer les craintes de persécutions alléguées,

relatives aux arrestations dont elle prétend avoir fait l’objet, en 1997 et en 2004,

motivation qui se vérifie également à l’examen du dossier administratif.

Cette motivation est pertinente dès lors qu’elle met en évidence l’absence de tout élément

objectif à l’appui des craintes invoquées.

Elle suffit à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne

permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un

risque d’atteintes graves.

4.4.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur

cette motivation spécifique, se bornant à tenter de donner une explication aux

imprécisions relevées par la partie défenderesse dans les déclarations de la requérante.

Le Conseil rappelle à cet égard que, bien qu’il statue en plein contentieux en l’espèce, la

vocation de la requête introduite par devant lui n’est pas de permettre à la partie

requérante de combler les lacunes relevées dans ses réponses aux questions qui lui sont

posées en temps utiles par la partie défenderesse aux fins notamment de vérifier la
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crédibilité de son récit, mais bien de convaincre le Conseil, par le biais des informations

lui communiquées, que la requérante a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de

persécution ou de risques d’atteintes graves et qu’elle a actuellement des raisons fondées

de craindre d’être persécutée ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de

retour dans son pays d’origine.

Force est dès lors de constater que la partie requérante ne fournit aucun élément

consistant et crédible de nature à établir le bien fondé des craintes ou des risques

allégués.

Pour le surplus, les autre arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent

sur des motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de

l’examen de la demande.

4.5. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant

au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes

graves vises à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

4.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des développements de

la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion

quant au fond de la demande.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la

partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3.

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie

requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille

onze, par :

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS


